(Les LAS ne se redoublent pas)

*180 ECTS, dont 18

Parmi une des 5 filiéres :
d'UE "Mineure Santé"

LAS-3

Médecine
Maieutique
Odontologie
Pharmacie
Kinésithérapie

(dans la limite d'1 seule)

| candidature non utilisée

*120 ECTS, dont 18
d'UE "Mineure Santé"

C . LAS-2

. Jid *60 ECTS validés
60 ECTS validés, (= "regus-collés") o -collés"
dont 12 d'UE de mineure d'ouverture . c’c;ii;lisd;t?cyr?non utilisée
(="regus”) *60 ECTS dont 12

d'UE "Mineure Santé"

PASS

(ne se redouble pas)

Parcours-Sup Parcours-Sup

* DFG = Dipldme de Formation Générale - ECTS = European Credits Transfer System - UE = Unité d'Enseignement



